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COMMUNES PAEC INSEE COMMUNES PAEC INSEE COMMUNES PAEC INSEE 

AIGUES VIVES 11001 FRAISSE CABARDES 11156 POMY  11294 

AJAC  11003 GAJA ET VILLEDIEU 11158 PUICHERIC 11301 

ALAIGNE  11004 GARDIE  11161 QUILLAN 11304 

ALAIRAC 11005 GRAMAZIE 11167 RENNES LE CHÂTEAU 11309 

ALET LES BAINS 11008 GRANES 11168 ROQUETAILLADE ET CONILHAC 11323 

ALZONNE 11009 GREFFEIL  11169 ROUFFIAC D'AUDE 11325 

ANTUGNAC 11010 HOUNOUX  11173 ROULLENS  11327 

ARAGON 11011 LABECEDE-LAURAGAIS 11181 ROUTIER 11328 

ARZENS 11018 LA BEZOLE  11039 RUSTIQUES 11330 

AZILLE 11022 LA COURTETE 11108 SAINT COUAT DU RAZES 11338 

BAGNOLES 11025 LA DIGNE D'AMONT 11119 SAINT FERRIOL 11341 

BELCASTEL ET BUC 11029 LA DIGNE D'AVAL 11120 SAINT FRICHOUX 11342 

BELLEGARDE DU RAZES 11032 LA LIVINIERE 34141 SAINT HILAIRE 11344 

BELVEZE DU RAZES 11034 LA REDORTE 11190 SAINT JULIA DE BEC 11347 

BELVIANES ET CAVIRAC 11035 LA SERPENT 11376 SAINT MARTIN DE VILLEREGLAN 11355 

BERRIAC 11037 LADERN SUR LAUQUET 11183 SAINT MARTIN LE VIEIL 11357 

BOUILHONNAC 11043 LASTOURS 11194 SAINT POLYCARPE 11364 

BOURIEGE  11045 LAURAGUEL 11197 SALLELES CABARDES 11368 

BOURIGEOLE  11046 LAURE MINERVOIS 11198 SALSIGNE 11372 

BREZILHAC  11051 LAVALETTE  11199 SERRES 11377 

BROUSSE ET VILLARET 11052 LES ILHES 11174 TOURREILLES  11394 

BRUGAIROLLES 11053 LEUC 11201 TREBES 11397 

CAILHAU  11058 LIGNAIROLLES 11204 VAL DU FABY 11131 

CAILHAVEL 11059 LIMOUSIS 11205 VENTENAC CABARDES 11404 

CAMBIEURE 11061 LIMOUX 11206 VERZEILLE 11408 

CAMPAGNE SUR AUDE 11063 LOUPIA  11207 VILLALIER 11410 

CARCASSONNE 11069 LUC SUR AUDE 11209 VILLANIERE 11411 

CASSAIGNES 11073 MAGRIE 11211 VILLAR SAINT ANSELME 11415 

CASTELRENG  11078 MALRAS  11214 VILLARDONNEL 11413 

CAUNES MINERVOIS 11081 MALVES EN MINERVOIS 11215 VILLARZEL DU RAZES 11417 

CAUX ET SAUZENS 11084 MALVIES  11216 VILLEBAZY  11420 

CAVANAC  11085 MARSEILLETTE 11220 VILLEDUBERT 11422 

CAZILHAC 11088 MAZEROLLES DU RAZES 11228 VILLEFLOURE  11423 

CEPIE  11090 MONTAZELS 11240 VILLEGAILHENC 11425 

CONQUES SUR ORBIEL 11099 MONTCLAR 11242 VILLEGLY 11426 

COUFFOULENS 11102 MONTGRADAIL  11246 VILLELONGUE D'AUDE 11427 

COUIZA 11103 MONTHAUT  11247 VILLEMOUSTAUSSOU 11429 

COURNANEL  11105 MONTOLIEU 11253 VILLENEUVE LES MONTREAL 11432 

COUSTAUSSA 11109 MOUSSOULENS 11259 VILLENEUVE MINERVOIS 11433 

DONAZAC 11121 PALAJA 11272   

ESCUEILLENS ET SAINT JUST DE 

BELENGARD 
11128 

PAULIGNE  
11274 

  

ESPERAZA 11129 PENNAUTIER 11279   

FANJEAUX 11136 PEYROLLES 11287   

FENOUILLET DU RAZES 11139 PIEUSSE  11289   

FERRAN 11141 POMAS 11293   

FESTES ET SAINT ANDRE 11142 PREIXAN  11299   
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Territoire Enjeux environnementaux du territoire Zonages 

environnementaux 

existants sur le 

territoire 

Enjeux 

environnementaux 

visés par le projet 

(zones prioritaires) 

Lien à la stratégie MAEC 

régionale  

AAC / ZP de 

Maquens 

QUALITE DE L’EAU POTABLE 

 

Dégradation de la qualité de la ressource en eau 

potable par la présence de pesticides 

 

Principales molécules détectées dans les eaux du 

captage et sur les bassins versants de l’Aude et ses 

principaux affluents  : AMPA, Glyphosate, S-

Métolachlore et ses dérivés et Foséthyl-aluminium 

Captage prioritaire au 

titre du SDAGE 2016-

2021 et 2022-2027 

 

Démarche ZSCE : 

Zone de protection 

faisant l’objet d’un 

arrêté préfectoral 

 

 

Zone de protection de 

l’AAC Maquens  

ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE  

réduire les pollutions sur les 

captages prioritaires, et les 

masses d’eau dégradées 

AAC de 

Gayraud 

QUALITE DE L’EAU POTABLE 

 

Dégradation de la qualité de la ressource en eau 

potable par la présence de pesticides 

 

Pollution pesticides : glyphosate, AMPA, Fosétyl-

Aluminium, Hydroxyterbuthylazine, simazine, 

simazine-hydroxy, DEDIA, terbuthylazine-déséthyl 

Captage prioritaire au 

titre du SDAGE 2016-

2021 et 2022-2027 

 

Démarche ZSCE : 

Zone de protection 

faisant l’objet d’un 

arrêté préfectoral 

AAC Gayraud ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE 

réduire les pollutions sur les 

captages prioritaires, et les 

masses d’eau dégradées 

AAC de 

Lagarrigue 

QUALITE DE L’EAU POTABLE 

 

Dégradation de la qualité de la ressource en eau 

potable par la présence de nitrates et de pesticides 

 

Pollution nitrates : moyenne 30 mg/L 

Pollution pesticides : ESA-Métolachlore, Chlorotalonil 

R471811 

Captage prioritaire au 

titre du SDAGE 2016-

2021 et 2022-2027 

 

Démarche ZSCE : 

Zone de protection 

faisant l’objet d’un 

arrêté préfectoral 

AAC Lagarrigue ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE  

réduire les pollutions sur les 

captages prioritaires, et les 

masses d’eau dégradées 

Aires d’apport 

cave des 

Vignobles de 

Carsac, Triangle 

d’or et Anne de 

Joyeuse 

 

Dégradation de la qualité de la ressource en eau par 

la présence de pesticides 

 

 

Intersection avec AAC 

Gayraud ou  

ZP-AAC Maquens 

Masses d’eau identifiées 

dans les SDAGE 2016-

2021 et 2022-2027 / 

pression pesticides 

Stratégie agro-

environnementales 

des caves, avec 

priorité sur ZP-AAC 

Maquens et AAC 

Gayraud 

ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE 

réduire les pollutions sur les 

captages prioritaires, et les 

masses d’eau dégradées 

Plan de Gestion 

de la Ressource 

en Eau 

 

Déséquilibre quantitatif de la ressource en eau 

 

Le BV de l’Aude est 

classé en déséquilibre 

quantitatif sur ¾ de son 

territoire 

30 communes du PAEC 

en Zone de Répartition 

des Eaux (ZRE) 

Gestion quantitative 

équilibrée et durable 

de la ressource 

Résorption du déficit 

en eau 

Sortie du classement 

ZRE 

ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE 

 

contribuer à rétablir l’équilibre 

quantitatif de la ressource en 

eau 

Zone 

vulnérable 

nitrates 

Plusieurs masses d’eau superficielles impactées par 

les pollutions diffuses azotées (présentant des taux 

de nitrates supérieurs à 30 mg/L) 

31 communes du PAEC 

classées entièrement ou 

partiellement dans la 

zone vulnérable  

 

Restauration de la 

qualité de l’eau 

Sortie de la ZVN 

ENJEU PRESERVATION ET 

AMELIORATION DE LA QUALITE 

DE L’EAU ET SA GESTION 

QUANTITATIVE 

réduire les pollutions sur les 

masses d’eau dégradées 
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Enjeux et objectifs 
Agro-
environnementaux 

Surfaces 
concernées 
(en ha) 

Etat initial du 
milieu 
 

Etat du milieu 
visé 
 

Pratiques agricoles 
sur le territoire 
 

Préconisations d’adaptation 
des pratiques agricoles 

Réduction des 
herbicides en vigne 

13 365 
 

Surfaces en 
vignes du PAEC 

Qualité de l’eau potable dégradée par la 
présence d’herbicides utilisés en viticulture  

Sur les AAC : Pas de 
dépassement des normes de 
qualité sur eau brute 
 
Absence de détection si 
possible 

Désherbage chimique du cordon 
avec 1 passage pré-levée et 1 
passage post-levée/ Pratiques 
minoritaires mais existantes de 
désherbages inter-rangs 

Substitution et alternative au chimique sur le cordon : travail 
mécanique ou tonte 
 

Arrêt des désherbages sur les inter-rangs 
 

Encourager l’enherbement afin de limiter le ruissellement 
Mettre en place des aménagements paysagers (haies…) 
réduisant les risques de transferts 

Réduction des 
fongicides en vigne 

13 365 
 

Surfaces en 
vignes du PAEC 

Dégradation de la qualité de l’eau par les 
fongicides, en particulier foséthyl-al. 

Baisse des détections de 
Foséthyl-al et autres molécules 
fongicides dans les suivis 
qualité des AAC 

Traitements préventifs et curatifs 
anti-mildiou et oïdium 

Substances alternatives au Foséthyl-aluminium 

Réduction des 
herbicides en 
grandes cultures 

16 146 
 

Surfaces en GC 
du PAEC 

Qualité de l’eau potable dégradée par la 
présence d’herbicides utilisés en grandes 
cultures 

Sur les AAC : Pas de 
dépassement des normes de 
qualité sur eau brute 
 
Absence de détection si 
possible 

Désherbage chimique en plein Substitution et alternative au chimique : travail mécanique ou 
semis direct 
 

Diversification des assolements et augmentation de la longueur 
des rotations 
 

Favoriser les couverts inter-cultures 

Couverture des sols 29 511 
 

Surfaces en en 
vignes et GC du 
PAEC 
 

Travail du sol et absence de couverture qui 
engendre du lessivage des pesticides 

Augmentation des surfaces 
couvertes de façon à limiter le 
lessivage et les transferts 

Vigne : Enherbement des 
tournières non généralisé 
Surfaces enherbées des inter-rangs 
en progression 
GC : travail du sol majoritaire 
 

Enherbement des tournières 
 

Elargissement de l’enherbement des inter-rangs de vignes et du 
semis direct en GC 
 

Favoriser les couverts inter-cultures 

Maintien des 
systèmes en 
polyculture-élevage 
 

  15 130 
 

Surfaces en en 
prairies du 
PAEC 
 

Présence minoritaire de systèmes de 
polyculture-élevage, principalement extensifs. 
Systèmes fragilisés par le changement 
climatique et l’évolution des zonages de 
soutien au handicap naturel (Piège) 

Maintien des surfaces en 
herbes, généralement 
conduites sans pesticides et 
donc à faible impact sur la 
qualité de l’eau  

Système d’élevage extensifs, 
surfaces en herbe conduites sans 
pesticides 

Enjeu de maintien des systèmes de polyculture-élevage 

Maintien des 
surfaces en 
agriculture 
biologique 

12 563 
 

Surfaces en AB 
à l’échelle des 
AAC et caves 
partenaires 

Surfaces importantes en AB aidés Maintien des pratiques AB et 
soutien financier de ces 
pratiques 

Absence d’herbicides et de produits 
phytosanitaires de synthèse 

Maintien des aides pour les surfaces conduites en AB et 
incitation à la conversion AB auprès des conventionnels 

Fertilisation 16 146 
 

Surfaces en GC 
du PAEC 

Zone vulnérable nitrates (31 communes) Amélioration des 
concentrations en nitrates 
observés sur les eaux 
superficielles 

Fertilisation azotée minérale en GC Raisonnement des pratiques de fertilisation 
Alternatives à la fertilisation azotée minérale organique 
Engrais verts 

Irrigation Surfaces 
irriguées du 
PAEC non 
connues 

Changement climatique, faible disponibilité 
des ressources naturelles en période d’étiage, 
risque de déficit sur les usages eau potable, 
cultures en souffrance 

Optimisation de l’irrigation 
combinée à d’autres réflexions 
(modifications des pratiques et 
adaptation des cultures ) 

Irrigation au goutte à goutte en 
vigne et par aspersion en GC 
Volumes consommés imprécis 

Adaptation, suivi des consommations et réductions des volumes 
prélevés et utilisés 
 

Amélioration du pilotage de l’irrigation 
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Le montant total des aides versées à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation 

en commun (GAEC) au titre des MAEC ne pourra dépasser un montant annuel (tous financeurs 

confondus) de 7 500 € par bénéficiaire. 

• 

• 

 

 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-en-2026-de-a9916.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-en-2026-de-a9916.html
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